
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 JUIN 2022 
 
Le 3 juin 2022, à 20h30, le conseil municipal dument convoqué, s’est réuni à la mairie, sous la présidence 
de Monsieur CAZORLA Dominique, Maire.  
 
Date de la convocation : 24 mai 2022 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
Étaient présents : 
 
BLANCO Jordan 
CAZORLA Dominique 
CHABRIER Alexandre 
CHARBONNIER Jérôme 
DEFOND Marion 

FORET Clotilde 
GIBERT Maryline 
GOUTORBE TORRE Jeannine 
MOREL Nathalie 
PENT Damien 

 
Était absente : DEFOND Thérèse 
 
Secrétaire de séance : CHARBONNIER Jérôme 
 
Ordre du jour :  

- Approbation du compte-rendu de la séance du 6 mai 2022 
- Subvention pour le Tour du Pays Roannais 
- Subventions SIVOM pour heures d’agents communaux relatives à la cartographie 
- Décisions modificatives Budget Communal et Budget Lotissement 
- Convention avec la CCPU pour les travaux supplémentaires de voirie 
- Vols à la salle des fêtes 
- Questions diverses 

 

Ordre du jour : Approbation du compte-rendu de la séance du 6 mai 2022  
 
Le compte-rendu de la séance du 6 mai 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

Ordre du jour : Subvention pour le Tour du Pays Roannais 
 
Le Pays d’Urfé accueillera le dimanche 3 juillet la dernière étape du tour cycliste du Pays Roannais. Ce 
projet est porté par la nouvelle association d’animation intercommunale AIRPUR.  
L’idée est double : faire connaître le territoire à travers une animation d’envergure et créer un lien entre 
les onze communes.  
Le budget de la journée est évalué à 15 000 €. L’association prévoit de financer 50 % de cette somme, la 
communauté du Pays d’Urfé 2500 €. Il reste 5000 € à partager entre les 11 communes soit une demande 
de subvention indicative de 450 € par commune.  
 
Le conseil municipal accorde la subvention pour un montant de 450 € à l’unanimité, à l’association 
d’animation intercommunale AIRPUR pour la réalisation de ce projet.  

  

Ordre du jour : Subvention au SIVOM pour les heures des agents communaux consacrées à la 
cartographie.  
 
Le SIVOM des Bois Noirs et des Monts de la Madeleine a commandé une nouvelle cartographie des 
réseaux d’eau potable. En connaisseurs du terrain, les agents communaux ont aidé le bureau d’étude pour 
une durée de 38h. La subvention demandée s’élève à 10h de l’heure soit un montant de 380 €.  



Le conseil municipal accorde à l’unanimité la subvention au SIVOM d’un montant de 380 € pour les heures 
des agents communaux consacrées à la cartographie. 
 

Ordre du jour : Décisions modificatives apportées au budget Communal et au budget Lotissement  
 
Sur les conseils de Mme Dias, conseillère des finances publiques aux décideurs locaux, il a été convenu de 
sortir du budget communal la voirie prévue au lotissement pour l’intégrer dans le budget lotissement.  
Mme Maryline GIBERT, conseillère municipale déléguée aux finances, présente les décisions modificatives : 
 
Budget Primitif COMMUNAL : 

Recettes Investissement 

 Compte 024 Produits des cessions d’immobilisation  + 3 627.60 € 

 Compte 021 Virement de la section de fonctionnement  - 3 627.60 € 

 

Dépenses Fonctionnement 

 Compte 023 Virement à la section d’investissement  - 3 627.60 € 

 Compte 6521 Déficit budgets annexes administratifs  + 4 472.50 € 

 Compte 61521 Entretien terrains    -    844.90 € 

 

Dépenses Investissement 

 Compte 2031 Frais d’étude     -   2 000.00 € 

 Compte 2152 Installation de voiries    - 30 000.00 € 

 

Recettes Investissement  

 Compte 1641 Emprunt      - 30 000.00 € 

 Compte 021 Virement de la section de fonctionnement  -   2 000.00 € 

 

Dépenses Fonctionnement 

 Compte 023 Virement à la section d’investissement  -   2 000.00 € 

 Compte 61521 Entretien terrains    +  2 000.00 € 

 

Budget Annexe LOTISSEMENT : 

Dépenses Fonctionnement 

 Compte 6015 Terrains à aménager    + 3 627.60 € (Achat terrain) 

  

Recettes fonctionnement 

 Compte 71355 Variation stocks terrains aménagés  + 3 627.60 € 

 

Dépenses Investissement 

 Compte 3555 Terrains aménagés    + 3 627.60 € 

 

Recettes Investissement  

 Compte 1641 Emprunt      + 3 627.60 € 

 

Dépenses Fonctionnement 

 Compte 6045 Achat études, prestations services (terrains) +   2 000.00 € 

 Compte 605 Achat matériel, équipement et travaux  + 30 000.00 € 

 



Recettes Fonctionnement 

 Compte 71355 Variation stocks terrains aménagés  + 32 000.00 € 

 

Dépenses Investissement 

 Compte 3555 Terrains aménagés    + 32 000.00 € 

 

Recettes Investissement 

 Compte 1641 Emprunt      + 32 000.00 € 

 
Le conseil municipal accepte ces deux décisions modificatives. 

 
Ordre du jour : recouvrement des loyers impayés 
 
Délibération de remise gracieuse à hauteur de 141,72 € et demande d’action de la caution solidaire de 
Mme RICCI à hauteur de 600 €. 

  

Ordre du jour : Convention avec la CC du Pays d’Urfé pour les travaux supplémentaires de voirie  
 
Du fait que nous avons prévu des travaux de voirie supplémentaires (réfection de traversées d’eau 
pluviales sous les chemins du côté des Côtes (chemin du Sapey et chemin du Verne), il faut établir une 
convention avec la communauté de communes qui est compétente en matière de voirie.  
 
Le conseil municipal autorise M. le Maire a signer la convention avec la CCPU pour les travaux 
supplémentaires de voirie.  
 

Ordre du jour : Vol à la salle des fêtes 
 
Outre le vol de matériel d’un utilisateur de la salle des fêtes lors du week-end du 15 mai, un seau et 
l’escabeau ont été volés dans le local d’entretien. Une main courante et une plainte ont été déposées. 
 
Un devis a été demandé pour le remplacement des barillets. Le conseil municipal donne l’autorisation à M. 
Le Maire pour valider le devis de remplacement pour que les travaux soient réalisés le plus vite possible 
afin de ne pas rencontrer ce problème une nouvelle fois.  
 

Ordre du jour : Questions diverses  
 

• Projet éolien de Cherier - La Tuilière 
Le conseil municipal ne souhaite pas prendre position dans la procédure actuelle. 
 

• Demande d’utilisation de la salle de la cantine par une famille  
Les conditions n’étant pas réunies, le conseil municipal ne souhaite pas autoriser la location de la salle de 
la cantine par des particuliers. 
 

• Site internet de la commune 
La création du site internet progresse. La mise en forme devrait être terminée d’ici mi-juillet. Le site serait 
alors accessible au public à la fin de l’été.  
 
 
Le prochain conseil municipal se déroulera le vendredi 8 juillet 2022 à 20h30 à la mairie.  
La séance est close à 22h20. 


